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En 2025, le Centre a connu une année record en accueillant 1 201 animaux… 
une première depuis sa création ! Jamais autant d’animaux n’ont été accueillis 
en une année. Ce nombre important s’explique en partie à cause de la canicule 
de juin. De nombreux animaux en ont souffert, notamment les martinets qui 
n’ont jamais été aussi nombreux à être pris en charge.

Les déséquilibres climatiques ne sont pas les seuls à avoir donné du fil à re-
tordre à l’équipe. En effet, le 21 octobre, le couperet tombe : tout le territoire 
national passe en risque élevé IHAP. Des milliers de grues cendrées sont tou-
chées. C’est une hécatombe.
Mais le Centre n’a jamais eu peur de relever des défis ; toute l’équipe est restée 
soudée et salariées, bénévoles, stagiaires, volontaires, tous ont su s’unir et faire 
face aux problèmes du quotidien, le tout dans une ambiance de bienveillance.

Une hausse de 25% par rapport à 2024. 
●> �A l’instar du nombre d’accueils, la période la plus 

intense se situe entre mai et août, principalement 
parce que c’est la période des juvéniles. Le mois 
de juin reste cependant bien au-dessus, principa-
lement à cause de la canicule.

●> �Bien que la majorité des appels viennent de Cha-
rente (72%), nous avons eu de nombreux appels 
des départements limitrophes. La Dordogne ar-
rive en seconde position avec presque 14% des 
appels, soit une augmentation de 3% par rap-
port à 2023, suivi de la Charente Maritime qui se 
stabilise à 8%. Il y a même eu quelques appels 
d’autres départements de France, comme les 
Hautes-Alpes ou également d’autres pays comme 
la Belgique par exemple !

Les appels sont regroupés en 4 catégories
●> env. 50% pour les animaux en détresse
●> env. 40% pour les juvéniles non blessés
●> pour les problèmes de cohabitation
●> autres appels (ex : demande de stage/bénévolat) 

Pour les animaux en détresse et les juvéniles non 
blessés, l’accueil de l’animal n’était pas nécessaire 
dans 37% des cas. Ce chiffre met en avant l’impor-
tance du travail de médiation qui consiste justement 
à analyser la pertinence de la prise en charge.

appels traités

JANVIER
28 76

MAI
188 352

SEPTEMBRE
74 161

MARS
50 115

JUILLET
185 438

NOVEMBRE
54 113

FÉVRIER
37 77

JUIN
257 496

OCTOBRE
69 153

AVRIL
89 148

AOÛT
120 251

DÉCEMBRE
45 85

Une hausse de 20% par rapport à 2024. 
La moitié des accueils ont eu lieu en l’espace 
de trois mois, avec un gros pic à 257 indivi-
dus accueillis au mois de juin : de nombreux 
martinets des suites des canicules.
Cette année 2025 a été marquée par une ar-
rière-saison plus intense qu’en 2024.

 animaux accueillis
1201

2500+DE
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LA FAUNE SAUVAGE

Comme les années précédentes, 
les espèces accueillies sont 
majoritairement des oiseaux.
Les mammifères arrivent
ensuite, avec une écrasante 
majorité de hérissons.
Les reptiles et amphibiens 
accueillis sont toujours 
anecdotiques.

PODIUM 2025
DES ÉSPÈCES PROTÉGÉES 

LES PLUS ACCUEILLIES
AU CENTRE DE SAUVEGARDE

Espèces accueillies

Photographies © Centre de sauvegarde de Charente Nature

Comme chaque année, les Hérissons sont 
les plus accueillis, avec 239 individus en 
2025, soit 8 de plus qu’en 2024.

239

Des chiffres doublés par rapport à 2024, les 
martinets ont été accueillis en nombre. Nous 
sommes passés de 55 individus à 101. C’est 
une énorme augmentation dont la faute in-
combe aux canicules de l’été qui ont été lon-
gues et en pleine période de naissance de 
cette espèce. Ce sont, pour la grande majo-
rité (90%), des jeunes de l’année.

101

15 individus de plus qu’en 2024. Malgré 
tout, le nombre de chouettes effraies relâ-
chés reste le même : 20 seulement. Cette 
année, de nombreux jeunes individus sont 
arrivés cachectiques et en hypothermie et 
sont morts très rapidement.

Chouettes effraies

Hérissons d’Europe

Martinet noir 65

1

2
3

68%
oiseaux

31%
mammifères

7 amphibiens / reptiles
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L’année 2025 a été marquée par une 
mise à jour du référentiel des causes 
d’accueil utilisées par le Centre.
Cette évolution méthodologique a 
notamment conduit à la disparition de 
la catégorie « ramassage de jeunes », 
qui représentait 45 % des admissions 
en 2024. Les grandes catégories de 
causes ont également été réorganisées. 
En conséquence, les données de 2025 
ne sont pas directement comparables 
à celles des années précédentes. 
L’analyse des admissions pour l’année 
2025 met en évidence 3 causes 
principales d’accueil :

2% TRANSFÉRÉ

11%
Circonstances climatiques
> �Elles occupent une place importante 

cette année. Les circonstances 
climatiques sont très largement 
liées aux épisodes de canicule, qui 
représentent 95 % des admissions 
relevant de cette catégorie. �

26%
Activités humaines
Plusieurs sous-catégories sont 
représentées ici, telles que :
> �l’entretien des espaces verts
> �les travaux
> �le trafic routier 

Ce dernier constitue la cause majoritaire 
au sein de cette catégorie, représentant 
à lui seul 55 % des admissions liées 
aux activités humaines.

24%
Interactions animales
> �Majoritairement imputables 

aux animaux domestiques, qui sont 
responsables de 80 % des cas observés. 
Parmi ces prédations, les chats 
représentent 70 %.

> �Les conséquences de ce type 
d’interaction sont particulièrement 
graves : les chances de survie des 
animaux victimes d’une prédation 
par un chat restent très limitées, 
avec seulement 20 % des individus 
ayant pu être relâchés.

Les causes d’accueil

L’année 2025 marque une progression 
significative de notre taux de relâcher, qui 
s’établit à 57%, contre 50% en 2024, soit 
une amélioration de 7 points. Ce résultat est 
d’autant plus notable qu’il a été obtenu dans 
un contexte particulièrement exigeant.
En effet, le Centre a enregistré une 
augmentation importante du nombre 
d’animaux accueillis par rapport à l’année 
précédente, accroissant mécaniquement la 
charge de travail de l’équipe soignante. Par 
ailleurs, la période estivale a été marquée par 
des conditions exceptionnelles (notamment 
climatiques) qui ont complexifié la prise en 
charge des animaux.

Malgré ces défis, notre équipe a su maintenir, 
voire améliorer, la qualité des soins prodigués.
Attention, ce taux des 57% concerne 
uniquement les animaux pris en charge 
médicalement. Sont exclus de ce calcul les 
« pertes inévitables », c’est-à-dire les animaux 
arrivés décédés au Centre, ceux décédés 
dans les heures suivant leur admission en 
raison de lésions trop graves, ainsi que les 
animaux euthanasiés à leur arrivée lorsque 
leur état ne permettait aucune prise en charge 
compatible avec leur survie ou leur bien-être 
(traumatismes irréversibles, fractures non 
réparables, état agonique). Ces situations 
ont concerné 450 individus en 2025.

10% EUTHANASIE
APRÈS SOIN

29%
MORT EN SOIN

57%
RELÂCHÉ

Les devenirs

Mais qu’implique exactement cette fonction ?
Le Centre collabore étroitement avec l’Office Français de Biodiversité (OFB).
Lorsqu’un agent de l’OFB saisit des animaux sauvages détenus illégalement
chez des particuliers, il fait appel à notre Centre pour assurer le placement de
ces animaux dans un environnement sécurisé pendant toute la durée de l’enquête.

LES ANIMAUX SAISIS
Parmi les diverses missions
assurées par le Centre de sauvegarde, 
nous intervenons parfois 
en tant que « gardien ».

 Activités humaines 26,5%
 Interactions animales 23,7%
 Circonstances climatiques􀀃 11,2%
 �Ramassage d’individus 
non en détresse 10,8%

 Aménagements humains 10,6
 Causes naturelles 8,5%
 Agent infectieux 5,4%
 Destruction d’espèce 2%
 Divers autre 1,3%
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L’équipe salariée du Centre de sauvegarde a de nouveau assuré 
une présence continue sur le terrain cette année. L’association a 
désormais 3 CDI (contrats à durée indéterminée), marquant ainsi 
une première pour le secteur, qui n’avait jamais pérennisé autant 
de postes. 

> �Cette année, ce sont trois volontaires en service civique 
que nous avons accueillis sur le Centre. 
Une très belle saison de volontaires avec 3 jeunes dynamiques, 
intéressants et intéressés qui se sont investis dans la cause du 
Centre de sauvegarde. Nos soigneuses ont su les accompagner 
et les faire évoluer au fil des mois et sont plus que satisfaites 
de leur choix pour cette saison 2025.

> �Huit personnes sont venues en stage ou en éco-volontariat 
pour participer à l’activité du Centre. 
Cette année, le Centre a bénéficié de 51 semaines cumulées 
de stages et d’écovolontariat, soit l’équivalent d’une année 
complète de travail à temps plein ! Un immense bravo et 
merci à toutes et tous pour leur engagement. 
 
 

Que dire sur cette année 2025 si ce n’est que l’équipe 
bénévole s’est encore distinguée de par son implication, 
sa réactivité et son soutien. 

4 409 heures de bénévolat ont été réalisées 
par ces hommes et ces femmes dont 
l’engagement fait chaud au cœur. 
C’est encore plus qu’en 2024 ! 
Cela revient à avoir l’équivalent de plus de 2 salariés 
supplémentaires sur le Centre. 

Il est important de souligner que le fonctionnement du Centre 
repose sur bien plus que l’implication de nos trois soigneuses 
salariées. Bénévoles, volontaires en service civique, stagiaires 
et éco-volontaires constituent une force essentielle sans laquelle 
notre mission ne pourrait être menée à bien.

Services civiques, éco-volontaires et bénévoles en action au Centre © Centre de sauvegarde de Charente Nature

L’équipe en 2025 Cet écureuil est le 1000e animal accueilli en soin en 2025.
 © Centre de sauvegarde de Charente Nature
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et départemental

Durant l’année 2025, des partenaires publics et privés ont apporté leur soutien technique et/ou financier sur des 
projets portés par Charente Nature, ou ont associé l’association dans l’animation de leurs actions, notamment :

PARTENAIRES
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Suivez nos ACTUS sur Facebook  CharenteNature

CHARENTE NATURE EST AFFILIÉE À FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT, MEMBRE DE POITOU-CHARENTES NATURE

CHARENTE NATURE
Centre Hélène Bouché - Impasse Lautrette

16000 Angoulême
charentenature@charente-nature.org

www.charente-nature.org

Boulevard Jean XXIII

Boulevard d’Aquitaine

Rue Georges Lautrette

Impasse Lautrette

Rue G. Lautrette

Rue Alphonse Aulard




